
La biodiversité 
dans les exploitations agricoles

Le cas du bassin versant de l’Etang de l’Or

Les milieux semi-naturels situés entre les parcelles cultivées sont plus particulièrement étudiés: 
haies, bosquets, fossés, bandes enherbées, friches… 
En effet ces milieux abritent jusqu’à 90% de la biodiversité présente sur l’exploitation. De plus, les 
contraintes liées à l’activité de production sont moins fortes sur ces zones, les marges de manœuvre 
y sont donc plus larges.

Evaluer la biodiversité d’une exploitation à partir d’indicateurs simples, en mesurant : 
- Le niveau de diversité des paysages de l’exploitation, notamment la part de l’exploitation laissée 
aux milieux semi-naturels.
- La qualité de conservation de ces milieux.

Promouvoir des pratiques garantes d’une meilleure préservation de la biodiversité
- Nous proposons des mesures de gestion optimales liées aux enjeux écologiques, en prenant en 
compte les contraintes techniques et économiques de l’exploitation.
- La concertation avec l’exploitant agricole est aussi un moment de sensibilisation, de partage de 
connaissances et de savoirs-faire.

Et en plus : le suivi des exploitations dans le temps permet dévaluer l’ef•cacité des mesures, les 
services rendus et de contribuer à la quali•cation des pratiques pour aller vers l’écocerti•cation de 
l’exploitation et de ses produits…

Un territoire à enjeux forts !

Le bassin versant de l’étang de l’Or est si-
tué à une dizaine de kilomètres à l’Est de 
Montpellier. Il occupe 412 km² et concerne 
31 communes, des garrigues au Nord jus-
qu’aux rives de l’étang. Ce territoire est for-
tement urbanisé, toutefois il reste très agri-
cole : nulle part ailleurs dans l’Hérault on ne 
retrouve une telle diversité de productions et 
de cultures.

Du diagnostic de territoire…
Le diagnostic de territoire permet de connaître ses atouts et faiblesses et, ainsi, de formuler des préconisations de 
gestion adaptées à l’échelle des exploitations agricoles.
Ces préconisations doivent tenir compte des enjeux biodiversité et de l’organisation du paysage à l’échelle du 
territoire. 

 
Programme agro-environnemental 

"Bassin versant de l'étang de l'Or … 
un enjeu pour l'agriculture !" 

La Profession Agricole sur le bassin versant de l’étang de l’Or s’est engagée en 
2005 dans un programme agro-environnemental, accompagnée par la Chambre 
d’Agriculture, l’ADVAH *   et le CEHM*  , en partenariat avec les communes 
regroupées au sein du SMGEO* . La Profession Agricole souhaite promouvoir et 
développer une agriculture durable, prenant en compte les attentes de la société 

en termes de préservation de la qualité des eaux, de paysages, de biodiversité, et permettant 
à une activité économique encore très présente sur ce territoire de se maintenir dans des 
conditions favorables. 
Le Conseil Général de l’Hérault, l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse, le SMGEO 
et la Région Languedoc-Roussillon soutiennent •nancièrement ce programme.
*ADVAH : Association de Développement et de Valorisation de l’Agriculture de l’Hérault
   CEHM : Centre Expérimental Horticole de Marsillargues
   SMGEO : Syndicat Mixte de Gestion de l’Etang de l’Or

L’Etang de l’Or … 
un poumon écologique aux portes de la ville

L’étang de l’Or est une vaste étendue d’eau saumâtre et peu pro-
fonde bordée de marais. Situé aux portes d’importants centres 
urbains, il est parmi les derniers espaces de nature du littoral de 
cette super•cie (3000 ha de plan d’eau et 2000 ha de marais atte-
nants), qui abrite une biodiversité remarquable.

… à l’exploitation agricole
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